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Primes de licenciement économique

Par Yug regorf, le 23/01/2015 à 03:24

il y a t-il un plafond concernant les primes légales et supra légales lors d'un licenciement
économique??

Par P.M., le 23/01/2015 à 08:48

Bonjour tout d'abord,
Il n'y a pas de plafond sauf que les indemnités légales sont celles prévues au Code du Travail
et que celles supra-légales sont au minimum celles prévues à la Convention Collective
applicable...
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